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عيمور راضية أ.- أستاذ مساعد ممتحنـــــــــا  
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 رئيسا الأوقاف، مدير

 الأملاك لاستثمار الفرعي المدير

 .للجنة كاتبا الوقفية،

الأعلى،  الإسلامي المجلس ممثل

 عضوا

  .عضوا الإسلامية، الثقافة مدير

 القانونية بالدراسات المكلف

 عضوا والتشريع،

 .عضوا الوسائل، إدارة مدير

 الفلاحة وزارة عن ممثل

 .عضوا البحري، والصيد

 .عضوا العدل، وزارة عن ممثل

 .عضوا الدولة، أملاك مصالح ممثل

 الدينية، والشعائر الإرشاد مدير

 .عضوا
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         Prendre soin des biens Wakfs ne se limite pas uniquement au bien wakf en lui-même mais 
doit tendre à l’instauration d’une administration veillant à sa gestion et à lui assurer la continuité 
de son objectif. C’est la raison pour laquelle le législateur algérien, en se basant sur le système 
administratif central dans sa gestion, a mis au point une série de textes législatifs qui ont abouti à 
la création d’une structure administrative constituée de deux niveaux : central et local, liés à 
l’administration central représentée par le Ministère des affaires religieuses et des wakfs, visant en 
son ensemble à assurer le bon fonctionnement de cette administration par une répartition 

codifiée de ses rôles. 
         Cependant, la supervision de l’état à travers le ministère des affaires religieuses et des 
Wakfs, visant à perpétuer le message du Wakf, est conditionnée par le développement du système 
administratif gérant les Wakfs qui doit être chargé d’assumer la mise en oeuvre des moyens, 
d’absorber les aspects négatifs et de rassembler les capacités. 
         L’élément humain représente le support principal sur lequel s’appuis tout projet vital devant 
réussir. Ainsi, l’entreprise Wakf, ayant une nature spécifique, n’est qu’un constituant (Wakif), un 
bénéficiaire (le dévolutaire) et un Nadher (le superviseur) chargé de la gestion de ce bien wakf. si 
le premier élément ( le constituant ) n’est pas incité à cette Sounna et si le dévolutaire n’est pas 
sensibilisé de la valeur du Wakf et si l’organisation de l’administration chargée de sa gestion n’est 
pas conforme à la volonté du constituant, la fonction du wakf demeurera inefficiente. 

         Aussi, la survie du bien Wakf et sa continuité pour une jouissance perpétuelle -selon la 
condition de perpétuitédépendent aux aliénations relatives à son enrichissement et/ou sa 
préservation. 

Mots-clés: le Wakf - La législation algérienne - l’origine du bien Wakf - personnalité morale - 

conduite dotation . 
 


